
ORGANES DE GESTION

Conseil d’administration

Jusqu’au 18 décembre 2019, le Conseil d’administration était composé de :

MM. Th. RYCKALTS président

L. MOSTEFA vice-président

Br. de MEEÛS administrateur-directeur général

Kr. LAUWERS directeur général adjoint

R. BARGHOUTI administrateur

D. DELBECQUE administrateur

MME D. DE VALKENEER administratrice

M. I. DÖNMEZ administrateur

MM. L. HACKEN administrateur

V. HENDERICK administrateur

MMES V. LIBERT administratrice

M. LOBJOIS administratrice

O. MARGAUX administratrice

M. N. MONSEMPO administrateur

MMES S. TEMMERMAN administratrice

L. THOMMÈS administratrice 

L. VANHAVERBEKE administratrice 

MM. D. COPPENS administrateur, jusqu’au 22.5.2019

O. BOUJIDA administrateur, à partir du 23.5.2019

Chr. ECKER administrateur 

R. TIMMERMANS administrateur 

K. LOWETTE
chargé de mission du Gouvernement de la Région de  
Bruxelles-Capitale jusqu’au 23.10.2019

G. COCHEZ
chargé de mission du Gouvernement de la Région de  
Bruxelles-Capitale, à partir du 24.10.2019

S. DE MAESENEER
commissaire du Gouvernement de la Région de  
Bruxelles-Capitale 

A. GUENNED
commissaire du Gouvernement de la Région de  
Bruxelles-Capitale



ORGANES DE GESTION

MM. M. ERBUER président

L. MOSTEFA vice-président

Br. de MEEÛS administrateur-directeur général

Kr. LAUWERS directeur général adjoint

P. BALCAEN administrateur

MME N. BELKHATIR administratrice

M. I. BEN MOHA administrateur

MME M. DE SCHRIJVER administratrice

M. I. EL OUAKILI administrateur

MME S. HANA administratrice

M. S. MAHLA administrateur

MMES G. MBAYOKO administratrice

J. PETIT administratrice 

M. M. PILLOIS administrateur

MMES S.RAISS administratrice

C. VANDERBORGHT administratrice

MM. O. BOUJIDA administrateur (1)

Chr. ECKER administrateur (1)

R. TIMMERMANS administrateur (1)

G. COCHEZ
chargé de mission du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale, (2) 

A. GUENNED
commissaire du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, (3)

V. RIGA
commissaire du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, (3)

(1)  Assiste au Conseil 

d’administration et au Comité de

gestion avec voix consultative.

(2)  Membre du Comité de 

gestion ; assiste au Conseil

d’administration avec voix 

consultative.

(3)  Assiste au Conseil 

d’administration et au Comité de

gestion avec voix consultative et 

mission de contrôle.

À partir du 19 décembre 2019 :




